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Efficace dès la première séance!

N'attendez pas pour préserver votre organisme!

 Auriculothérapie au laser

 

  

 

Remise de Fr. 50.- 
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Carrosserie Zaugg SA

Garantie de 5 ans 
en tôlerie et peinture

Comble-Emine 11 
2053 CERNIER

Tél. 032 853 13 33
carrzaugg@bluewin.ch

Pascal Vermot

Stéphane Höhener - Grand-Rue 11 - 2046 Fontaines
Natel 079 307 83 09 - sanitaire.h2o@gmail.com

Installation sanitaire - Dépannage - Robinet qui coule - Lavabo cassé

A votre service depuis 2004 Plâtrerie - Plafonds suspendus 
rénovation en tous genres
Traitement de moisissures

Comble-Emine 13 – 2053 Cernier - Tél. + Fax 032 853 19 91 - 079 338 65 92 - 079 240 32 05
www.challandes-peinture.ch

Picci Sàrl
2063 Vilars 

Ebénisterie – Agencement – Cuisine
Tel 032 853 53 66 – www.picci.ch – fax 032 853 55 22

Création d’entreprise
Comptabilité

Fiscalité
Gestion RH

032 853 31 85
info@pogest.ch

Grand’Rue 64
2054 Chézard-St-MartinFiduciaire Pogest Sàrl

LesVins de Sylvain
Non filtré 2020

A déguster à partir du 20 janvier sur inscription

 
Sylvain Perrinjaquet, vigneron-encaveur 

rue Jean-Labran 2 - 2054 Chézard-Saint-Martin - 032 730 22 00 et 079 205 25 63
vins-sylvain-perrinjaquet@bluewin.ch - www.lesvinsdesylvain.ch

Architecture
     Avant-projet | Rénovation | Etude de faisabilité
Expertise | Demande de permis | Direction de travaux

www.etik.ch Route de la Taille 7
2053 Cernier

 032/853.55.44 etik@bluewin.ch

079 235 50 27         2054 Chézard-Saint-Martin
Stores • Volets roulants

Portes de garage • Moustiquaires
voletalu@bluewin.ch

volets-
aluminium.ch

Yves
Blandenier

Sur rendez vous 
032 853 19 90
2046 Fontaines 

Nouveau
2e paire gratuite 
ou toujours 25% 
de rabais sur le tout

Droz Peinture Sàrl
Plâtrerie - Peinture - Isolation

Rue des Indiennes 1
2054 Chézard-Saint-Martin
Tél. 032 853 35 31
info@droz-peinture.ch
www.droz-peinture.ch

Cabinet Vivre la Vie
Infirmière-Thérapeute 

en Ayurveda agréée RME

Massages Ayurvédiques 
aux huiles médicinales chaudes

g
Bilans de santé et coaching en 

Hygiène de vie et en alimentation
g

Soins thérapeutiques de l’enfant, 
adulte et de la personne âgée

Rue de la Cheminée 3 
2065 Savagnier
079 293 01 54

vivrelavie@bluewin.ch
www.vivrelavie.net
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Cacophonie au Conseil 
général

A dix jours de Noël, l’ambiance n’était 
pas à la fête le 14 décembre dernier, lors 
de cette ultime séance de l’année du 
Conseil général, au centre de La Rebatte 
à Chézard-Saint-Martin. C’est plutôt 
le contraire qui s’est produit. La vota-
tion sur l’augmentation du coefficient 
fiscal a été occultée par un autre point 
de l’ordre du jour: la demande d’un cré-
dit-cadre de 6 millions 780’000 francs 
pour l’eau potable. Le vote a tourné à 
la mascarade. Cet important montant 
nécessite la majorité qualifiée (majori-
té des trois cinquièmes) pour passer la 
rampe. Or, les élus ont oublié ce détail 
au moment du vote indique le site RTN.
ch. Et comme dans un premier temps, 
le crédit a été refusé, cela signifiait ain-
si qu’aucun investissement en lien avec 
l’amélioration du réseau d’eau ne pou-
vait être consenti en 2021. 

Les conseillers généraux se sont rendus 
compte de leur erreur et après concerta-
tion, ils ont décidé de reprendre le point 
depuis le début. Le deuxième vote a ob-
tenu l’aval de la majorité qualifiée: un élu 
à même quitté la salle, très mécontent de 
cette drôle de manière de procéder. Ca-
cophonie donc sur fond de bisbille entre 
les Verts et le PLR. Il restera à découvrir 
si lors de l’ouverture de la prochaine lé-
gislature (première séance programmée 
le 22 février), les rancœurs des uns et des 
autres seront enterrées. /pif

Oui au Parc Chasseral 

Au Parc Chasseral… (Photo pif).

Le Conseil général a beaucoup moins 
ergoté au sujet du point sept de l’ordre 
du jour. Il avait trait au renouvellement 
du contrat liant la commune de Val-de-
Ruz au Parc naturel régional Chasseral 
pour la période 2022 – 2031. Ce point a 
été accepté à l’unanimité. Il y a toutefois 
une différence essentielle par rapport à 
la période précédente: la charte englo-
bera dès 2022 l’ensemble du territoire 
communal et non plus les seules cinq 
anciennes communes qui en faisaient 
déjà partie. Le coût de cet engagement 
ne change en revanche pas: il se monte à 
quatre francs par habitant et par année. 
/pif  

Lors de sa dernière séance de l’année et 
de la législature 2016 – 2020, le Conseil 
général de Val-de-Ruz a accepté l’aug-
mentation de deux points du coefficient 
fiscal. Cette mesure aurait dû prendre 
effet au 1er janvier de cette année. Elle 
est combattue par un comité citoyen 
référendaire. La récolte des signatures 
est toutefois suspendue sur décision des 
autorités cantonales. 

La commune de Val-de-Ruz a mal à 
ses finances. Les autorités exécutives 
en ont souvent fait état. Et elles ont in-
vité le Conseil général à se prononcer 
sur une augmentation de deux points 
du coefficient fiscal lors de son ultime 
séance de l’année 2020. Avant d’évo-
quer cette modification, Cédric Cuanil-
lon a fait état d’un budget 2021 qui pré-
sente, sans surprise  selon ses propres 
termes, un déficit de 2,1 millions de 
francs après augmentation d’impôts. 
Le grand argentier de la commune a 
mis le doigt sur un autre point qui est 
souvent revenu sur le tapis au cours de 
cette législature: le déficit actuel peut 
paraître supportable pour les finances 
communales, notamment en période 
de taux d’intérêts très bas: «Mais le vo-
lume des investissements à consentir ne 
l’est pas». En clair, les investissements 
sont insuffisants pour éviter une pres-
sion financière importante sur les gé-
nérations futures; plus concrètement 
pour éviter que les infrastructures et 
autres patrimoines communaux ne se 

détériorent sans avoir bénéficié de ré-
novations indispensables.  

Le Conseil général a abondé dans le sens 
de son exécutif. Il a accepté par 29 voix 
contre huit le principe d’une hausse des 
impôts: «Une augmentation modeste 
qui ne correspondrait qu’à une hausse 
de 90 francs par an pour un contri-
buable moyen». 

Le ton est donné. Mais lorsque l’on 
touche au porte-monnaie du bon peuple, 
la grogne – justifiée ou non – monte. 
En 2018, les citoyens et citoyennes de 
Val-de-Ruz avaient refusé par voie de 
référendum une augmentation de cinq 
points du coefficient fiscal. Les citoyens 
seront-ils appelés une seconde fois aux 

tronçon de 1,75 kilomètres de la route 
cantonale entre Cernier et Fontaineme-
lon (avenue Robert - Bois du Pâquier), 
soit depuis l’échangeur autoroutier 
jusqu’au giratoire de Cernier. L’Etat de 
Neuchâtel y contribuera aussi pour un 
montant de 4 millions 300’000 francs. 
Si la chaussée est fortement dégradée, 
ces travaux serviront aussi à renforcer 
la sécurité des piétons et des cyclistes. 

PÉRIPÉTIES AUTOUR DES IMPÔTS

CHANTIER ROUTIER EN VUE

urnes pour un objet identique? Un comi-
té citoyen référendaire a été formé. Mais 
la récolte des signatures est suspendue. 
En effet, le délai de dépôt des listes avait 
été fixé au 27 janvier. Il est reporté à une 
date ultérieure, encore inconnue. Un ar-
rêté urgent du Conseil d’Etat a suspendu 
toutes les procédures en cours: cette me-
sure avait été prise le 18 novembre der-
nier en vertu d’une situation extraordi-
naire liée à la pandémie. On ne sait pas 
encore quand cette décision sera levée. 
Bien malin qui pourra le dire. Les pro-
cédures sont bloquées. Et il faut attendre 
de connaître le sort qui sera réservé au 
référendum pour savoir ce qu’il en est 
d’une éventuelle hausse d’impôt à Val-
de-Ruz. Jusqu’à quand? /pif

Mais surtout, la commune en profitera 
également pour remplacer des équipe-
ments techniques complètement ob-
solètes (principalement les conduites 
d’eau). Si aucune opposition ne se ma-
nifeste, les travaux pourraient déjà dé-
buter en mai de cette année. Ils sont pla-
nifiés sur trois ans. Les automobilistes 
sont invités à continuer de faire preuve 
de patience. /pif 

Le tronçon de route Cernier – Fontainemelon pourrait faire l’objet d’une rénova-
tion dès ce printemps. (Photo pif).

Pour sa dernière séance au sein de l’exécutif, Cédric Cuanillon n’avait pas que des 
bonnes nouvelles. (Photo pif).

Le tronçon routier entre Cernier et Fon-
tainemelon sera restauré. Il a fait l’objet 
d’une importante demande de crédit. 
Les travaux pourraient commencer en 
mai déjà. 

C’est une vieille maxime  qui le dit: 
«Les automobilistes grincheux râlent 
toujours deux fois. La première, c’est 
lorsque la route qu’ils empruntent est 
en très mauvais état. Et la seconde, c’est 
lorsque les travaux entrepris pour la ré-
parer perturbent fortement leurs dépla-
cements». En ce sens, les pendulaires du 
Val-de-Ruz n’ont pas été épargnés  ces 
deux dernières années: les terribles 
inondations de juin 2019 ont provoqué 
pendant plusieurs mois la fermeture de 
la route entre Dombresson et le Pâquier, 
nécessitant une importante déviation 
du trafic. La restauration de la route 
cantonale de Chézard-Saint-Martin a 
aussi beaucoup freiné les ardeurs des 
automobilistes. Si ces travaux sont sur le 
point de s’achever, le Conseil général de 
Val-de-Ruz a évoqué un autre tronçon 
à réaménager. Il a accepté par 32 voix 
contre une et quatre abstentions un cré-
dit d’engagement de 5 millions 600’000 
francs pour le réaménagement d’un 
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La scie du moulin est désormais historique. L’objectif est maintenant de faire découvrir son fonctionnement au grand public. 
(Photo pif).

Graffiti à Festivalderuz. (Photo AK-
Prod/Fara).

L’ASSOCIATION DU MOULIN DE BAYEREL 
EST BIEN VIVANTE

FESTIVAL HIP HOP EN VUE À SAVAGNIER 

Un mini musée au sous-sol pour mettre 
en valeur un patrimoine historique ou en-
core des animations scolaires sur le thème 
de l’énergie: les idées ne manquent pas 
pour continuer à valoriser ce site moyen-
nâgeux. 

Le traditionnel «Jazz Brunch» du Mou-
lin de Bayerel n’aura pas lieu cet hiver. 
Comme l’ensemble des événements 
culturels, il a dû être annulé en raison 
des restrictions sanitaires. C’est une 
manifestation conviviale de plus qui 
tombe à l’eau. L’Association du Moulin 
a bel et bien dû restreindre ses anima-
tions festives tout au long de ces der-
niers mois marqués par la pandémie, 
mais elle n’a pas été inactive pour au-
tant. Elle a poursuivi son objectif de 
mettre en œuvre différentes techniques 
de production d’énergies renouvelables. 
Une pompe à chaleur a ainsi été instal-
lée dans un souci d’améliorer l’efficience 
énergétique de la production d’eau 
chaude: «Elle devrait nous permettre 
en contrepartie de diminuer la consom-
mation de pellets», estime Daniel Hen-
ry. Le vice-président de l’Association du 
Moulin souligne un autre élément plus 
anecdotique lié selon lui au réchauffe-
ment climatique: «La période d’étiage 
se rallonge. Et nous avons constaté que 
la production d’énergie hydraulique 
devenait si faible, qu’elle ne suffisait 
même plus à assurer le fonctionnement 
de l’armoire de contrôle».  

Le projet d’ériger un carport sur le 
parking adjacent figure toujours dans 
le pipeline. La demande du permis 
de construire a été déposée.  Elément 
essentiel: cet abri à voitures servira 

L’association AKProd a déjà agendé l’orga-
nisation de la 3e édition du FestiValdeRuz. 
Il se tiendra du 27 au 29 août sur la place 
du stand de tir avec l’espoir que les restric-
tions sanitaires seront en partie levées. 

L’Association AKProd ne baisse pas les 
bras. Elle a fait part de son intention 
de mettre sur pied cet été la troisième 
édition du FestiValdeRuz, un festival 
réservé aux disciplines composant la 
culture hip-hop (rap, djing, breakdance, 
graffiti et beatboxing). L’intention est là, 
les dates sont déjà arrêtées: la manifes-
tation se tiendra du 27 au 29 août sur la 
place du stand de tir à Savagnier: «Après 
Engollon en 2017 et Les Hauts-Geneveys 
en 2019, c’est un retour aux sources», 
indique dans son communiqué, l’asso-
ciation vaudruzienne, qui veut aller de 
l’avant.  

Le comité d’organisation est toutefois 

de support à des panneaux photovol-
taïques.
 
La restauration de la scierie historique 
(roue à augets, machinerie, table de 
sciage et train d’engrenages) avait fi-
nalement pu être terminée à l’automne 
2019. L’occasion aurait été belle de faire 
des démonstrations de son utilisation 
lors de la Journée nationale des moulins, 
agendée en mai de l’an dernier. Daniel 
Henry espère, sans trop y croire, que 
cette journée sera maintenue cette an-
née. En l’état actuel, rien n’est moins sûr. 

conscient que le bon déroulement de 
son festival est lié à l’évolution de la 
situation sanitaire. Il adaptera sa ma-
nifestation aux mesures prescrites et 
l’annulera même si nécessaire: «Nous 
avons d’ores et déjà décidé de limiter 
l’affluence à 1’000 personnes par jour», 
explique Jason Montandon, le respon-
sable de la communication. «Et pour la 
première fois, un emplacement permet-
tra aux festivaliers de passer la ou les 
nuits sur place dans des conditions op-
timales». La journée de dimanche sera, 
quant à elle, comme en 2019, tout par-
ticulièrement imaginée pour un public 
familial avec des animations destinées 
en priorité aux enfants. 

La programmation de la 3e édition de 
FestiValdeRuz n’a pas encore été arrê-
tée: «Nous désirons en priorité valoriser 
les groupes locaux et élargir la scène à 
des artistes français ou belges», précise 

En 2021, l’Association du Moulin en-
tend aussi développer les animations 
scolaires en partenariat avec le Parc 
Chasseral. L’idée est de proposer aux 
élèves des journées sur le thème de 
la consommation et de la production 
d’énergie (principalement hydraulique): 
«Toujours dans le but final de mettre en 
valeur l’autonomie énergétique».  

Un autre projet concerne le sous-sol: 
«Nous possédons une salle où nous 
avons stocké tous les éléments histo-
riques du moulin. Notre objectif est de 

encore Jason Montandon. «Nous espé-
rons annoncer notre tête d’affiche en 
février». Cela reste à découvrir!  

Pour éviter tout malentendu avec la 
population locale et bien définir  les 
contours de l’événement, les habitants 
de Savagnier et des alentours seront 
invités à participer à une séance d’in-
formation qui doit encore être agendée. 
Les discussions avec les autorités com-
munales ont, elles, déjà eu lieu: «Elles 
ont été très constructives».

La billetterie est d’ores et déjà ouverte. 
Un nombre limité «pass week-end» 
peut être acheté au prix exclusif de 50 
francs jusqu’au 31 janvier. Les billets se-
ront remboursés en cas d’annulation. La 
vente en ligne facilite aussi, si besoin est, 
le traçage des festivaliers. /pif

Toutes les infos sur www.festi-valderuz.ch.

mieux valoriser ce patrimoine». Un 
mini musée en quelque sorte»! 

Situation sanitaire oblige, l’Associa-
tion du Moulin de Bayerel est actuel-
lement privée d’une source de revenus 
précieuse liée à la location d’un dortoir 
de trente places et de ses salles polyva-
lentes. Elle n’est pas en péril, mais cela 
peut aussi réfréner ses envies de déve-
loppement. /pif 
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TRAVAUX FERROVIAIRES: DES BUS EN SOIRÉE 
POUR LE VAL-DE-RUZ

Salles de paroisse à louer. Renseignements 
sur le site internet ou au secrétariat.

Cultes
Sa 24 janvier, 10h00 Culte animé par les catéchumènes
  Dombresson, Esther Berger

Di 31 janvier, 10h00 Dombresson, Esther Berger

Sa 6 février, 18h00 Fontainemelon, Alice Duport

Di 7 février, 10h00 Dombresson, Alice Duport

Di 14 février, 10h00 Dombresson, Christophe Allemann

Contact
Jean-Daniel Rosselet  président du Conseil paroissial Tél. 032 853 51 86
Alice Duport  pasteure  Tél. 079 128 30 15 e-mail: alice.duport@eren.ch
Esther Berger pasteure Tél. 079 659 25 60  e-mail: esther.berger@eren.ch
Christophe Allemann pasteur Tél. 079 237 87 59  e-mail: christophe.allemann@eren.ch
Pour toutes infos: Secrétariat paroissial, rue du Stand 1, 2053 Cernier.  Tél. 032 853 64 01 e-mail: paroisse.vdr@eren.ch. 
Ouvert les mardis et vendredis matin de 8h30 à 11h30.

Retrouvez toutes les informations de la paroisse sur notre site internet :  www.eren-vdr.ch

Pour vos dons: CCP 12-335570-5 Merci!

Etablissement de votre déclaration d’impôt
             Tenue de votre comptabilité
                                      Gestion administrative

Sébastien Berlani
Crêt Debély 7
2053 Cernier
079 798 50 47 - info@sbbconseils.ch

SCHWAARIMMO Immeuble à vendre?
Contactez une agence
proche de chez vous sans engagement!

076 389 62 20
www.schwaarimmo.ch

CHAUFFAGE TOUS SYSTEMES

F A V R E  J.-Ph.

2057 VILLIERS - 2087 CORNAUX
Mobile 079 352 05 93 - Tél. 032 757 23 16
jean-philippe-favre@bluewin.ch - www.favre-chauffage.ch

Les travaux d’assainissement des 
tunnels ferroviaires des Loges et du 
Mont-Sagne ont repris le 11 janvier, 
après une pause durant la trêve 
des confiseurs. Ils se déroulent en 
soirée et durant la nuit, du lun-
di soir au vendredi soir, jusqu’au 
28 février 2021. Du 1er mars au 29 
octobre, la ligne Neuchâtel – La 
Chaux-de-Fonds sera totalement 
interrompue.  

Durant ces deux premiers mois 
d’hiver, un service de substitution 
par bus est mis en place. Des bus 

directs relient les deux villes, alors 
que le Val-de-Ruz est desservi par 
des bus régionaux. 

L’horaire assure la cadence se-
mi-horaire pour les deux services. 
Les bus régionaux partent de Neu-
châtel de 20h33 à 0h03, toutes les 
demi-heures, avec arrêt aux Gene-
veys-sur-Coffrane de 20h55 à 0h25 
et aux Hauts-Geneveys de 21h07 à 
0h37; avec arrivée à La Chaux-de-
Fonds de 21h24 à 0h54.

Dans l’autre sens, les bus régionaux 

partent de La Chaux-de-Fonds de 
20h33 à 23h33, également toutes 
les 30 minutes, avec arrêt aux 
Hauts-Geneveys de 20h48 à 23h48 
et aux Geneveys-sur-Coffrane de 
21h01 à 0h01; avec arrivée à Neu-
châtel de 21h24 à 0h24. 

Durant l’interruption totale du tra-
fic ferroviaire, les bus régionaux se-
ront organisés selon la même trame 
à la cadence semi-horaire durant 
tout le service. Les bus directs inter-
villes circuleront au quart d’heure 
aux périodes de pointe, du lundi 

au vendredi, et à la demi-heure aux 
heures creuses ainsi que le samedi 
et le dimanche. 

Les inconvénients de cette trame 
de substitution sont les temps de 
parcours allongés et des correspon-
dances dégradées, avec des batte-
ments plus longs dans les gares des 
deux villes. Toutefois, les bus de 
transN adaptent leurs horaires en 
soirée pour garantir de bonnes cor-
respondances. /bln
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PETITES ANNONCES

Le service de garde est assuré tous les 
jours en dehors des heures d’ouverture des 
pharmacies de la commune de Val-de-Ruz. 
Les dimanches et les jours fériés, la phar-
macie de garde est ouverte de 11h00 à midi 
et éventuellement de 18h00 à 18h30. 

du 16 au 22 janvier 2021
Pharmacie du 1er Mars
Les Geneveys-sur-Coffrane
032 857 10 09
du 23 au 29 janvier 2021
pharmacieplus marti
Cernier
032 853 21 72
du 30 janvier au 5 février 2021
Pharmacie du 1er Mars
Les Geneveys-sur-Coffrane
032 857 10 09
du 6 au 12 février 2021
Pharmacie Coop Vitality
Fontainemelon
058 878 81 10

PHARMACIES DE GARDE

MÉDECIN DE GARDE
0848 134 134

1300 mètres de murs rénovés pour agrémenter le paysage. (Photo pif). 

Foule d’écoliers au Parc Chasseral. 
(Photo Parc).

Pompes funèbres 
Weber & Grau 

 
 24h/24 032 853 49 29 

Cernier 
 

 

À votre écoute - Conseils 
Prévoyance funéraire 

Savagnier, rue des Corbes 4, grand appar-
tement lumineux de 3,5 pièces en duplex 
pour Fr. 1’180.- charges comprises. Vaste 
séjour pour salon et coin à manger don-
nant sur une cuisine ouverte et agence-
ment moderne, réduit, double-lavabo/wc, 
grand galetas, cave et place de parc. Lave-
linge et sèche-linge dans l’appartement. 
Proche de l’école. Libre de suite. Rensei-
gnements au 032 853 33 36.

Je cherche à acheter un garage individuel 
ou une place de parc dans un garage col-
lectif aux Geneveys-sur-Coffrane. Natel 
079 728 79 55.

Pendant la fermeture du restaurant, la cui-
sine pour les plats à l’emporter sera tou-
jours ouverte. Vous pouvez commander le 
menu de midi ou à la carte jusqu’à 14h00 
et le soir commande à la carte jusqu’à 
22h00 7/7jours au 032 852 06 68 / 076 783 
80 93. Merci et prenez soin de vous. Buffet 
de la gare, Les Hauts-Geneveys.

Je vous propose mes services pour remplir 
votre déclaration d’impôts. Région Val-
de-Ruz - informations au 076 548 09 13. 
A.K.

EN BREF 

1300 mètres restaurés
La commune de Val-de-Ruz et le Parc 
Chasseral ont bouclé la première phase 
de leur projet de restauration de murs 
en pierres sèches sur la Montagne de 
Cernier. En sept saisons, 1300 mètres 
de murs auront été restaurés. «La plu-
part des restaurations ont été réalisées 
sur les restes d’anciens murs, le long du 
chemin des Pionniers», indique le com-
muniqué du Parc. Ce projet s’est aussi 
concrétisé avec la participation active 
de 160 volontaires encadrés par des mu-
retiers formés dans le cadre des cours 
de la Fédération des maçons en pierre 
sèche. Un second programme de reva-
lorisation est à l’étude. Il concerne plu-
sieurs secteurs de voies historiques dans 
les hauteurs du Val-de-Ruz et autour du 
chemin des Pionniers (Chasseral – Vue-
des-Alpes). /comm 
 

Vaccin au Mycorama
La campagne de vaccination contre le 
Covid-19 a débuté le 28 décembre der-
nier dans le canton de Neuchâtel. Le 
premier centre de vaccination neuchâ-
telois a été installé dans les locaux du 
Mycorama à Cernier. Les premières 
doses ont été administrées aux per-
sonnes les plus vulnérables vis-à-vis 
du virus. Dans une deuxième phase, le 
canton de Neuchâtel se déplacera avec 
une équipe mobile auprès des résidents 
des établissements médico-sociaux, 
ainsi qu’auprès du personnel de santé.

Il est encore difficile de définir des dé-
lais. Mais la vaccination à plus grande 
échelle de la population se fera ultérieu-
rement. Un dispositif de prise des ren-
dez-vous en ligne et par téléphone sera 
proposé. Et pour la petite histoire, le 
premier habitant qui s’est fait piquer est 
un habitant de Neuchâtel de 75 ans qui 
souffre de problèmes cardiaques. /pif
 

Le Groupe E persiste
Le Groupe E n’a pas totalement renoncé 
à son projet des Quatre Bornes, à cheval 
sur les cantons de Berne et de Neuchâ-
tel. Le 27 septembre dernier, les citoyens 
et citoyennes de Sonvilier avaient refusé 

l’implantation d’éoliennes sur leur ter-
ritoire communal. Mais sur les dix ma-
chines que prévoyait le parc, trois sont 
situées sur la commune de Val-de-Ruz.

Groupe E Greenwatt, filiale du distri-
buteur fribourgeois d’électricité, a ainsi 
décidé de poursuivre la procédure pour 
maintenir les trois éoliennes de la Joux-
du-Plâne. Dans son article du 8 dé-
cembre, «ArcInfo» explique que «l’Etat 
de Neuchâtel confirme l’intention du 
groupe privé».

L’Association paysage libre BEJUNE 
s’insurge contre cette démarche: «On 
est en droit de s’étonner qu’un produc-
teur électrique en mains publiques de-
meure imperméable au signal donné 
par la population», argumente-t-elle 
dans un communiqué. Le dossier n’est 
pas refermé… /comm-pif
 

Pâtes à l’épeautre
La gamme de produits labélisés «Pro-
duits des Parcs suisses» a encore pris 
de l’ampleur l’an dernier sur le ter-
ritoire du Parc Chasseral avec deux 
nouveaux types d’aliments, de la bière 
brassée à partir d’orge cultivée à Or-
vin et du pain fabriqué à base de farine 
de blé au Mont-Tramelan. L’agricul-
trice de Cernier Danielle Rouiller et sa 
compère Valérie Thiébaut de Lignières 
ont labélisé des pâtes «campanelles» à 
base d’épeautre ainsi que des farines 
d’amidonnier et de petit-épeautre.

Trente-neuf produits supplémentaires 
ont ainsi été labélisés en 2020, pour 
un total qui se monte aujourd’hui à 
166 spécialités différentes. Cet assor-
tissement est proposé dans plusieurs 
points de vente du Parc Chasseral. Ses 
producteurs sont à retrouver sur le site 
parcchasseral.ch. /pif

Abris pour tous
Dans son numéro 63 de décembre, 
«Evologia News» ne s’apitoie pas sur la 
réduction drastique de ses activités en 
2020, survenue sur son site de Cernier. 
«La pandémie nous a rendus un peu 

plus modestes en mettant en évidence 
notre vulnérabilité», peut-on lire en 
substance. Evologia se penche ainsi sur 
la nouvelle année qui s’ouvre. Par ses 
projets 2021, les Jardins extraordinaires 
mettront l’accent sur des abris simples, 
inspirés de la nature en forme de nid, 
de noix, de coquillage, de fleur, etc. Les 
cabanes «Extraordinaires» seront enra-
cinées ou perchées dans les jardins aux 
alentours de la Fleur boréale. A décou-
vrir: cabane de Pic Vert, cabane Ruche, 
cabane Fourmi, cabane Roulotte à oi-
seaux… /comm-pif
 

Foule d’écoliers
1800 élèves de 76 classes: les excursions 
guidées d’une demi-journée ou d’une 
journée organisées par le Parc Chasse-
ral ont été largement fréquentées par les 
classes de la région. Selon le commu-
niqué du Parc, le nouveau thème «Des 
arbres pleins de vie» a été particuliè-
rement apprécié. Lors d’une enquête 
«Meurtre et mystère», les élèves ont ainsi 
découvert quelques espèces clés de ma-
nière ludique, comme une chauve-sou-
ris qui s’abrite sous l’écorce…

Autre thème aussi: certaines classes ont 
découvert l’impact d’une construction 
sur le paysage lors de l’animation «Joue 
ton rôle citoyen».

Cette année, les adaptations liées aux 
mesures sanitaires seront maintenues 
afin de pouvoir proposer des sorties 
dans la nature en toute sécurité aux 
classes de la région et alentours. /comm
 

L’ANM devient 
l’ANECEM
L’Association neuchâteloise des en-
treprises de charpentes, ébénisterie et 
menuiserie change d’acronyme. Si son 
siège social demeure à Boudevilliers, 
elle devient l’ANECEM (anciennement 
ANM). Avec dans sa nouvelle identité 
visuelle, les initiales des trois métiers 
qu’elle représente: le C de charpente, le 
E de l’ébénisterie et le M de la menui-
serie. /comm 
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LA PATINOIRE DE SAVAGNIER OUVERTE 
AUX ÉCOLES
Une surface de glace naturelle, au pied 
du flanc nord de Chaumont, entretenue 
année après année par une association 
dynamique qui compte plus de 200 
membres. 

HC Savagnier – HC Dombresson: la fa-
meuse patinoire naturelle de Savagnier 
donnait lieu à des derbies villageois tout 
aussi fameux. Mais qui s’en souvient 
encore? Les deux clubs ont fusionné 
en 1996. Leur nom a disparu au profit 
d’une seule entité devenue le HC Val-
de-Ruz. Pour ceux qui l’avaient oublié 
ou l’ignoraient, la patinoire, elle, existe 
toujours. Au pied du flanc nord de 
Chaumont, à proximité du stand de tir 
de Savagnier, elle jouit d’une situation 
idéale pour, excusez l’expression, «se 
les geler» et fabriquer de la glace: le site 
est privé de soleil durant la majorité de 

l’hiver, le thermomètre peut descendre 
régulièrement sous le zéro degré. Sortez 
les doudounes! 

L’augmentation moyenne et générali-
sée des températures pourrait à termes 
changer la donne. Ces considérations ne 
découragent pas l’Association des amis 
de la patinoire. Si, si…, pour les habi-
tants de la vallée, qui ignoreraient éga-
lement cela, il existe une association très 
active qui se charge hiver après hiver 
de mettre à disposition une surface de 
glace naturelle à tous les amateurs de pa-
tin. La patinoire de Savagnier mesure 56 
mètres sur 26, ce sont les dimensions ca-
nadiennes: des matches de championnat 
s’y déroulaient régulièrement autrefois. 

L’Association des amis de la patinoire de 
Savagnier réunit encore aujourd’hui 225 

membres. Président depuis près d’une 
dizaine d’années (il ne se souvient plus 
du chiffre exact), Laurent Ryser tient 
à perpétuer la tradition, à maintenir 
coûte que coûte vivant cet endroit du-
rant la mauvaise saison. Comme beau-
coup de gamins du coin, il a chaussé ses 
premiers patins à Savagnier: «J’avais à 
peine trois ans», raconte-t-il. De quoi 
générer d’excellents souvenirs!

Il faut y croire: l’hiver dernier avait été 
particulièrement doux et la patinoire 
de Savagnier n’a pas pu être exploitée 
un seul jour: «Mais ce n’est pas une 
première. Nous avions vécu la même 
situation à la fin des années quatre- 
vingt». Laurent Ryser et son comité 
ne se découragent pas. Leur premier 
travail consiste à monter les bandes et 
ensuite à attendre que le thermomètre 
veuille bien passer en dessous de zéro. 
Leur appel au froid a été entendu: la pa-
tinoire naturelle de Savagnier est pra-
ticable depuis le 11 janvier. Mais, car il 
y a un mais, en raison des restrictions 
sanitaires imposées par la Confédéra-
tion, elle ne pourra pas être ouverte au 
public cet hiver. Seuls les classes d’école 
sont autorisées à l’utiliser. Il est vrai que 
pour la santé, il vaut mieux respirer de 
temps en temps un bon bol d’air frais 
et oxygéné plutôt que de rester cloîtré 
dans une salle de classe saturée de CO2. 
A bon entendeur. /pif 

La patinoire de Savagnier est prête, mais elle est uniquement ouverte aux écoles cet 
hiver. (Photo Amis de la patinoire). 

Jérémy Zürcher au HCC
Outre Ludovic Voirol, un autre jeune 
hockeyeur vaudruzien aura porté le 
chandail de la première équipe du HC 
La Chaux-de-Fonds cette saison. Jé-
rémy Zürcher a disputé deux matches 
avec le club de Swiss League de hockey 
sur glace. Cet enfant de Savagnier évo-
lue actuellement avec les juniors élites 
du HC Bienne. Il a déjà été prêté pour 
deux matches par le club seelandais: il 
a ainsi griffé la glace sous les couleurs 
du HCC le 10 décembre à Weinfelden, 
contre le HC Thurgovie, ainsi que le 12 
décembre à Sierre. Jérémy Zürcher n’a 
pas encore 20 ans. Il a également évolué 
avec les différentes sélections nationales 
juniors. Il a participé aux Champion-
nats du monde juniors des M18 (moins 
de 18 ans) lors de la saison 2018 – 2019. 
Et pour la petite histoire aussi, il a donné 
ses premiers coups de patins sur la fa-
meuse patinoire naturelle de Savagnier. 
/pif 

Marianne gagne déjà
Marianne Fatton a plutôt bien entamé 
sa saison de ski-alpinisme. A l’occa-
sion de la première manche de la Coupe 
du monde 2020 – 2021, l’athlète de 
Dombresson a gagné l’épreuve de sprint 
disputée à Ponte di Legno, en Italie. Elle 
s’est montrée plus en retrait lors de la 
«verticale», se classant quinzième. /pif 

Annulations à la pelle 
La neige tombée, les conditions de ski 
sont très bonnes. Mais malheureuse-
ment, le Giron jurassien des clubs de 
sports de neige n’en profitera pas pleine-
ment. Restrictions sanitaires obligent, il 
a choisi de ne pas organiser de compé-
titions dans l’Arc jurassien jusqu’au 31 
janvier de cette année. En ski alpin par 
exemple, les trois manches de la «Ra-
gusa Ski Cup» qui devaient se tenir aux 
Savagnières, les 23 et 24 janvier, ont été 
annulées. /pif 

ILAN PITTIER, UN JEUNE FONDEUR QUI MONTE 

Ilan Pittier a récolté deux nouveaux podiums, en style classique, lors des épreuves de la Swiss Cup de ski nordique qui se sont 
tenues à Campra, au Tessin, pour clôturer l’année 2020. Le sociétaire du SC La Vue-des-Alpes s’est classé deuxième du sprint 
des moins de 20 ans. Il a pris ensuite la troisième place du mass-start des moins de 18 ans./pif  

Ilan Pittier. (Stegerfotografie). 

Menuiserie et Charpente

Tristan Guenat
Champey 4 | 2057 Villiers

tregsarl@gmail.com | www.tregsarl.com
Mobile 079 796 40 31



Commune de

Val-de-Ruz

Un joker pour l’hiver

Malgré une off re de transports publics qui 
permet de rejoindre les lieux de loisirs hiver-
naux, le besoin d’une voiture peut se faire 
ressentir. Pensez à l’autopartage. Un break 
à quatre roues motrices, par exemple? C’est 
précisément le véhicule proposé par Mobility 
à la gare des Geneveys-sur-Coff rane. Ou alors 
un véhicule électrique à la pointe du progrès, 
disponible à Cernier.

Des solutions fl exibles pour la population 
de Val-de-Ruz, utilisables avec et sans 
abonnement.

Informations détaillées: www.mobility.ch.

Anniversaires et jubilés

Fêtent en janvier 2021:

Noces d’or (50 ans)
• Geissler Helga et François, aux 

Geneveys-sur-Coff rane; 
• Parnenzini Annaliese et Alfonso, à 

Fontainemelon.

90 ans
• Colomb René, aux Geneveys-sur-Coff rane; 
• Trolliet Jean-Pierre, à Fontaines. 

Mise au concours

La Commune recherche: 

- 1 concierge d’immeubles (F/H), à 100%, dès 
le 1er mars 2021;

- 1 collaborateur administratif (F/H), à 80%, 
dès le 1er avril 2021.

Pour l’été 2021, les postes d’apprentissage 
suivants sont mis au concours:

- 3 places d’assistant socio-éducatif (F/H);
- 1 place de forestier-bûcheron (F/H).

Consultez le site internet communal pour plus 
de détails et n’hésitez pas à transmettre votre 
dossier complet de candidature, avec lettre 
de motivation, curriculum vitae, diplômes, 
références et certifi cats à l’administration 
des ressources humaines par courrier élec-
tronique à rh.val-de-ruz@ne.ch.

Editorial

Défi  budgétaire 2021

Débuter la législature avec une menace 
référendaire portant sur l’adaptation du 
coeffi  cient fi scal paraît peu confortable pour 
la nouvelle équipe de conseillers communaux. 
Qu’en est-il ?

En décembre, le Conseil général validait à 
une large majorité un budget 2021 défi citaire 
de CHF 2,1 millions. La Commission de 
gestion et des fi nances soulignait qu’environ 
70 mesures d’économies ont été étudiées au 
cours des dernières années. Pour chacune, des 
réponses chiff rées, motivées, circonstanciées 
ont été apportées. Leur mise en œuvre fut 
même douloureuse, puisque touchant aux 
prestations à la population. Ainsi, en toute 
connaissance de cause, les élus ont opté pour 
une solution impopulaire, mais responsable: 
le relèvement du taux fi scal des personnes 
physiques.

De toute évidence, les membres de l’Exécutif 
ne comptent pas sur cette seule mesure. Ils 
poursuivent le travail de chasse aux coûts ainsi 
que celui du renforcement des synergies entre 
dicastères, avec pour but ultime la recherche 
d’effi  cience organisationnelle. 

Reste un sujet de préoccupation majeure: le 
maintien des infrastructures. Les règles de 
frein à l’endettement consistent à limiter l’em-
prunt pour l’ensemble des investissements. 
Il faut donc fi nancer ces derniers à l’aide des 
revenus de la Commune. 

Les infrastructures communales, écoles, 
installations sportives, réservoirs d’eau, STEP, 
etc. atteignent un montant estimé à CHF 250 
millions. Il faudrait donc investir CHF 12 
millions par an pour assurer le maintien de la 
valeur du patrimoine. Avec CHF 6,8 millions 
prévus à cet eff et, le budget n’atteint pas le strict 
nécessaire. Il se crée ainsi une dette infrastruc-
turelle à charge de la génération à venir.

En conclusion, le Conseil communal relève 
avec détermination le défi  de l’équilibre bud-
gétaire. Il considère que travailler de manière 
inconfortable fait partie de la mission pour 
laquelle ses membres se sont engagés. Il se 
réjouit d’intensifi er toute action susceptible de 
renforcer le positionnement cantonal straté-
gique de Val-de-Ruz, soit celui de l’écorégion.

Conseil communal

Séance du 14 décembre 2020

Lors de sa dernière séance, le Conseil général a pris les décisions 
suivantes: 

Objet Pour Contre Abst.
Modifi cation du coeffi  cient fi scal: 
acceptée 29 8 0

Budget 2021: accepté, avec amendements 30 7 0

Plan fi nancier et des tâches 2022-2024: 
pris en considération 33 4 0

Règlement des fonds communaux: 
accepté

Renouvellement du contrat liant la Com-
mune au Parc naturel régional Chasseral 
pour la période 2022 à 2031: accepté

Renouvellement du prêt sans intérêts 
de CHF 100’000 à la Fondation Maison 
Chasseral-Les Savagnières: accepté

Octroi de la garantie des prestations de 
prévoyance.ne pour la STEP La Saunerie 
de Colombier: accepté

36 0 1

Modifi cation du règlement de police: 
acceptée, avec amendements

Demande d’un crédit d’engagement de 
CHF 5’600’000 pour le réaménagement 
du tronçon Cernier-Fontainemelon: 
acceptée

32 1 4

Postulat PO20.002 - Pas de limitation 
à 30km/h sur un axe principal: accepté 20 15 2

Demande d’un crédit-cadre, de 2021 à 
2024, de CHF 6’780’000 HT pour l’eau 
potable: acceptée

26 7 4

Demande d’un crédit-cadre, de 2021 à 
2024, de CHF 2’000’000 HT pour l’as-
sainissement: acceptée

28 4 4

Réponse à la motion M19.005 «Un toit 
pour tous»: classement accepté 35 0 1

M20.002 Motion populaire «Suppression 
des passages pour piétons»: refusée 15 16 6

Nouveau Conseil comunal

Photo: patriceschreyer.com.

De gauche à droite: Jean-Claude Brechbühler, Daniel Geiser, François 
Cuche (président), Yvan Ryser et Roby Tschopp (vice-président).

A l’unanimité

A l’unanimité

A l’unanimité

A l’unanimité



Délais référendaires

Le Conseil d’Etat a décidé, le 18 novembre 
2020, la suspension des délais légaux et 
des collectes de signatures en raison de la 
pandémie de Covid-19. Les objets votés par 
le Conseil général le 14 décembre dernier 
n’y font pas exception en cas de référendum. 
Toute récolte de signatures est donc inter-
dite jusqu’à la prononciation de la fi n de la 
situation extraordinaire sur le plan cantonal. 

A vos agendas

La population est cordialement invitée à venir partager et échanger 
avec le Conseil communal nouvellement nommé durant les tradition-
nels Cafés vaudruziens organisés quatre fois l’an, pour autant que les 
mesures sanitaires le permettent. 

En 2021, les dates retenues sont le mercredi 10 mars, le lundi 17 mai, le 
jeudi 2 septembre et le mercredi 17 novembre. Ces rencontres se 
tiendront en soirée dans un établissement public, à l’exception de 
l’édition du 17 mai 2021 qui se déroulera de 11h00 à 12h00 lors de la 
foire de Dombresson.

Nouveauté: un thème accompagnera ces rencontres. Les détails de ces 
rendez-vous seront publiés dans ces pages offi  cielles ultérieurement.

Bus et neige, le duo 
gagnant 

La population vaudruzienne dispose désor-
mais de deux atouts pour profi ter sans compli-
cations d’une saison hivernale exceptionnelle.

Le SnowBUS (ligne 425) dessert les sites du 
Crêt-du-Puy et des Bugnenets-Savagnières 
depuis la place Pury, la gare de Neuchâtel et la 
Côtière. Jusqu’au 31 mars 2021, les mercredis, 
samedis et dimanches, ainsi que les jours de 
vacances scolaires, les courses ont lieu lorsque 
les grands téléskis sont ouverts. Le site internet 
www.chasseral-snow.ch renseigne à ce sujet.

Le Nordic’BUS relie Cernier à La Vue-des-
Alpes, en desservant la gare des Hauts-Ge-
neveys. Le trajet est eff ectué quel que soit 
l’enneigement les samedis, dimanches et jours 
de vacances scolaires jusqu’au 7 mars 2021.

Les deux services sont proposés au prix for-
faitaire de CHF 7 l’aller-retour; l’abonnement 
Onde verte du secteur concerné est reconnu.

Horaires et informations détaillées sur le site 
de transN: www.transn.ch.     

             

Le chi� re du mois

402
En kilos, cela représente la quantité de bou-
teilles en PET collectées par PET-Recycling 
Schweiz dans tous les collèges du Cercle 
scolaire de Val-de-Ruz (CSVR), ce qui a 
permis les économies précieuses de 1,2 
tonne de gaz à e� et de serre et 382 litres 
de pétrole. Le Conseil communal salue la 
conscience écologique des écoliers du 
CSVR et les remercie de leur participation 
à cet excellent résultat. 

www.val-de-ruz.ch

Edition du 21 janvier 2021

Informations o�  cielles

Nouvelles mesures

Commerces et restauration
Les commerces ne vendant pas de biens de consom-
mation courante ainsi que les marchés ont fermé. 
Exceptions: 
• retraits sur place de marchandises commandées; 
• pharmacies, drogueries, magasins vendant des 

moyens auxiliaires médicaux (opticiens, appareils 
auditifs);

• opérateurs de télécommunication;
• magasins de réparation, d’entretien, de bricolage 

et de jardinage (blanchisseries, serrureries, ga-
rages, etc.);

• magasins de fl eurs;
• stations-services.

Les commerces et établissements qui off rent des 
services au public demeurent fermés entre 19h00 
et 06h00 ainsi que le dimanche (postes, banques, 
coiff eurs, etc.). La mesure est en revanche levée pour 
les magasins, kiosques et stations-services.

Rassemblements 
Les rassemblements publics ou privés, y compris 
dans le cercle familial, à l’intérieur comme à l’exté-
rieur, réunissant au maximum cinq personnes, sont 
autorisés, enfants inclus. 

Manifestations
Les manifestations sont toujours interdites, à l’exception 
des offi  ces religieux, des funérailles, des manifestations 
politiques et assemblées législatives.

Sur le lieu de travail
Les employeurs sont tenus de mettre en place le télé-
travail, obligatoire, pour autant que la nature des acti-
vités le permette et que cela soit possible. Si sa mise en 
place n’est pas ou que partiellement possible, le port du 
masque est obligatoire dans les locaux occupés par plus 
d’une personne. 

L’employeur est également tenu de protéger, à l’aide de 
mesures spécifi ques, les personnes vulnérables (droit au 
télétravail ou protection équivalente, congé payé lorsque 
leur profession ne permet pas d’appliquer les disposi-
tions de protection).  

Sports, loisirs, culture
La fermeture des restaurants, des musées, des ludo-
thèques, des salles de spectacles, de concert et de ci-
néma, des centres sportifs, des fi tness, des piscines et 
wellness, du jardin botanique et des zoos est prolongée 
jusqu’à fi n février 2021. Les bibliothèques, quant à elles, 
peuvent rester ouvertes moyennant la fermeture de leurs 
salles de lecture.

Les activités spor-
tives sont autorisées 
en groupe de 10 per-
sonnes jusqu’à 16 
ans. L’entraînement 
sportif à l’intérieur 
et les sports de contact restent interdits 
pour les personnes âgées de plus de 16 
ans. 

Les activités culturelles sont permises 
en groupe de cinq personnes au maxi-
mum, à l’exception des enfants de 
moins de 12 ans, pour lesquels la limite 
est fi xée à 10 participants au total. 

Les domaines skiables peuvent rester 
ouverts, en respectant les plans de pro-
tection.

Etat au 15 janvier 2021
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La couture fait aussi partie du travail de Mélissa Matthey. (Photo pif).

Rembourrer un fauteuil de style, c’est le quotidien ou presque du décorateur d’intérieur. (Photo pif).
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Vous souhaitez réduire le risque dû aux tiques?
Vaccinez-vous en pharmacie

MÉLISSA MATTHEY, DÉCORATRICE D’INTÉRIEUR 
INDÉPENDANTE

Cette Vaudruzienne de 21 ans a obtenu 
son CFC après quatre ans d’apprentissage. 
Si l’économie capote en raison de la crise 
sanitaire, elle ose se lancer comme indé-
pendante dans un métier créatif et sou-
vent artisanal. 

C’est un métier touche-à-tout qui dé-
bouche sur l’obtention d’un certificat fé-
déral de capacité en bonne et due forme: 
après quatre années d’apprentissage dans 
l’atelier de François Berset à Fontaines, 
Mélissa Matthey est devenue décoratrice 
d’intérieur (anciennement: tapissier – dé-
corateur). La jeune Vaudruzienne de 21 
ans a décidé de devenir indépendante et 
de se consacrer uniquement à ce métier 
qui confine plus à l’artisanat et au service 
personnalisé qu’à des prestations enten-
dues d’avance. 

Mélissa Matthey dispose d’un atelier tem-
poraire à Cernier. A la sortie de l’école, elle 

ne se prédestinait pas forcément à cette 
profession. Et à 15 ans, comme beaucoup 
d’adolescents ou d’adolescentes de son 
âge, elle cherchait encore sa voie. Elle s’est 
approchée de François Berset. Et après 
quelques stages, elle a été convaincue par 
ce métier manuel et créatif: «J’ai toujours 
adoré ce qui se fait avec les mains». 

Également passionnée d’équitation, elle 
pensait pouvoir exercer en premier lieu 

une activité en relation avec le milieu 
équestre. Mais les opportunités sont 
rares et elle a dû déchanter. Le métier de 
décorateur d’intérieur n’offre pas néces-
sairement beaucoup plus de débouchés 
pour les jeunes qui sortent d’apprentis-
sage. Mélissa Matthey a pris son courage 
à deux mains et elle a ouvert l’an dernier 
son propre atelier. Elle ne le regrette sur-
tout pas: «Il y a pas mal de demande», nous 
précise-t-elle entre le rembourrage d’un 

fauteuil de style, la réparation d’une com-
binaison de motard en cuir, la confection 
de rideaux personnalisés ou même la pose 
d’un parquet. 

Un décorateur d’intérieur n’a jamais de 
problèmes, il n’offre que des solutions au 
moment de penser à l’aménagement d’un 
bâtiment. Peu importe le type d’ailleurs: 
appartement classique, locaux profession-
nels, hôtels ou même décor de théâtre: 
«C’est généralement du sur-mesure, ex-
plique encore Mélissa Matthey. Il est im-
portant de connaître précisément les désirs 
du client, la discussion est essentielle. On 
ne fait que rarement deux fois exactement 
la même chose». 

Mélissa Matthey se sent un brin à l’étroit 
dans son atelier actuel. Elle ne bouderait 
pas de pouvoir disposer d’un local plus 
accessible et plus accueillant aussi pour 
sa future clientèle. Mais enfin, elle ne fait 
que de débuter et elle se lance avec l’en-
thousiasme de la jeunesse dans une acti-
vité où elle doit encore se faire un nom. 
La période n’est peut-être pas forcément 
la plus propice. Il est difficile de se faire 
connaître: «J’aurais aimé organiser des 
portes ouvertes, mais là, ce n’est pas vrai-
ment possible pour l’instant». Ce n’est 
qu’une question de patience, Mélissa Mat-
they a encore tout l’avenir devant elle. /pif 
 


